
	

	Les autorités de régulation des médias au Sénégal

	L’Afrique de l’Ouest francophone a du, au regard des avancées technologiques, suivre l’évolution mondiale en matière d’audiovisuel et de médias. Cependant, l’avènement d’internet et des nouveaux modes de communication ont surpris ces pays qui ne s’étaient pas préparer juridiquement  à ces avancées technologiques. De plus, la liberté de communiquer ainsi que la liberté de la presse n’ont été consacrées que tardivement par ces Etats en voie de développement.

Cependant, certains de ces Etats ont adopté leur législation concernant les médias plus vite que d’autres passants par des lois de censure puis des lois de libéralisation des médias et enfin par des lois de mise en place d’une régulation des médias. En effet, on observe trois générations de pays d’Afrique de l’Ouest francophone ayant adopté des textes contribuant à la régulation des médias.

La première génération est celle des textes mis en vigueur entre 1990 et 1992, ces textes ayant été élaboré dans «  le sillage de la revendication démocratique », la seconde génération concerne les textes adoptés entre 1993 et 1999 c'est-à-dire pendant «  la transition démocratique » et enfin la plus tardive est celle des textes adoptés entre 2000 et 2009 dont les textes sont issus « des réformes engagées par des élections plus ou moins démocratiques ».

Le système de régulation des médias et de l’audiovisuel Sénégalais peut être vu comme étant issu de la troisième génération puisque ses autorités de régulation actuelles sont issues de textes adopté durant cette période.

Le système Sénégalais est quelque peu original puisqu’il est basé sur une « co-régulation ». En effet, le CNRA, l’ARTP, le Ministère de l’information et le CRED ont des fonctions de régulation.

Malgré une liberté de la presse proclamée et une indépendance des autorités de régulation déclarée, le pouvoir exécutif garde une forte présence dans la régulation des médias au Sénégal.

De plus, les deux plus importantes autorités qui sont le CNRA et l’ARPT n’ont pas une autorité partagée de façon équilibrée comme nous allons le voir dans le tableau suivant.

	

	

	



	
	LE CNRA

(Conseil National de la Régulation de l’Audiovisuel)
	L’ARTP

(l’Autorité de Régulation des Télécommunications et des Postes)

	Type d’organisation
	Autorité indépendante de régulation de l’audiovisuel


	Personne morale établie par la loi du 27 décembre 2001 comme établissement public de « catégorie particulière »

	Domaine de compétence
	TOUS les médias audiovisuels entrent dans son champ d’application
	-Les réseaux indépendants

-Les réseaux de télécommunications ouverts au public

-Les équipements et terminaux

-La poste

-La télévision et la radio

-Les Services à Valeur Ajoutés (messageries électroniques, vocales, l’audiotex, les échanges de données informatisées, la télécopie améliorée, les services en ligne, les services d’accès aux données, le transfert de fichiers et de données, les services internet et mobile)

-La numérotation

-Les indicatifs d’appel pour les navires et aéronefs

	Modalités de nomination des membres
	9 membres nommés par le Président de la République représentant la diversité de la population. (3eme âge, magistrat,…) pour un mandat de 6 ans non renouvelable et non révocable.

Ces membres ne peuvent être membre d’un conseil d’administration d’une société audiovisuelle.


	7 membres nommés par décret pour 3ans renouvelable.

-Le Président de l’autorité est choisie par le Président de la République parmi les membres 

- Un Directeur Générale nommé par décret et chargé de la gestion interne de l’autorité.

-Les salariés de l’autorité sont des fonctionnaires en détachement ou des personnes ayant un contrat de droit privé

	Missions
	-Assurer le contrôle de l’application de la réglementation sur l’audiovisuel

-Veiller au respect des dispositions de la loi et de celles des cahiers des charges et conventions

- Veiller à l’indépendance et à la liberté de l’information et de la communication dans le secteur de l’audiovisuel

-Veiller au respect du principe de libre concurrence

-Veiller au respect de la loi et à la préservation des identités culturelles, à l’objectivité et au respect de l’équilibre dans le traitement de l’information véhiculé par les médias

-Veiller à la sauvegarde de l’enfance et de l’adolescence dans les contenus des programmes

-Veiller au pluralisme politique et syndical sur les antennes
	-Doter le secteur des télécommunications et des postes d’un cadre réglementaire  transparent, avec pour priorité de favoriser une concurrence loyale au bénéfice des utilisateurs des réseaux et services des télécommunications.

-Favoriser la création d’emplois directement ou indirectement liés aux secteurs

-Assurer toute mission d’intérêt public que pourrait lui confier le Gouvernement dans les secteurs des télécommunications et des postes.

-Élaborer, à la demande du Président de la République ou de sa propre initiative, des projets de textes législatifs et réglementaires en matière de télécommunications, de postes et de NTICs

-Prendre des décisions à caractère réglementaire

-Assurer la planification, la gestion et le contrôle du spectre des fréquences

-Assurer la gestion du plan national de numérotation

-Définir les conditions d’agrément préalable des équipements, des laboratoires et des installateurs d’appareils radioélectriques

	Modalités de régulation
	-Emet des avis concernant les contenus de programmes et ordonner au ARTP de prononcer des mesures de sanctions

-En cas de non respect des clauses conventionnelles, le CNRA a le pouvoir d’édicter des sanctions qui peuvent aller de la simple mise en demeure à la suspension d’un programme.

- rend des avis au gouvernement sur les projets de loi et décrets concernant l’audiovisuel

-organise les campagnes officielles radiotélévisées des différentes élections et en contrôle leurs contenus.

-prend des initiatives dans le domaine de l’audiovisuel en organisant des formations autour des médias


	-LES AUTORISATIONS (art 26)

Attribue des autorisations pour les réseaux indépendants à usage privé ou partagé exploités par toutes personnes physique ou morales (dans un délai de 2 mois, en cas de refus il doit être motivé) 

Les autorisations donnent lieu au versement d’une redevance.

-L’AGREMENT (article 27 à 30)

délivré par l’ARTP ou par des laboratoires d’essais et de mesures agrée par l’ARTP pour les équipements radioélectriques, les terminaux destinés à connecter à un réseau de télécommunication ouvert au public ainsi que les installateurs d’équipement radioélectrique

-LES DECLARATIONS concernent les Services à Valeur Ajouté (listé en 2004) tels que les messageries électroniques, les messageries vocales, l’audiotex …..services mobiles et internet.

La déclaration doit être déposée auprès de l’ARTP accompagnée d’une redevance de 25000 CFA. L’exploitation est réputée permise à la réception du récipicé. L’ARTP peut manifester son opposition lorsque l’exploitation porte atteinte à l’ordre public et aux bonnes mœurs.

-L’ASSIGNATION de fréquences de la radiodiffusion sonore après autorisation du Ministre de l’

l’information.

-LES LICENCES (art 21) concernant tous les réseaux de télécommunication ouvert au public. L’ARTP  « délivre » des licences après l’appel d’offre effectué par le gouvernement auquel l’opérateur personne moral répond et verse une contribution financière  à l’exploitation de la licence.


L’autorité de régulation de la presse :

L’Etat Sénégalais n’ayant pas inclut la presse dans les compétences des deux principales autorités de régulation des médias, les journalistes sénégalais ont décidé de se réunir et de créer le Conseil pour le Respect de l’Ethique et de la Déontologie (CRED). En effet, les journalistes sénégalais sont assujettis à une convention collective qu’ils respectent dans la majorité des cas et qui a permis d’établir une AUTO REGULATION. Le CRED a un regard critique sur la communauté des journalistes et est reconnue comme un tribunal des pairs. 

Sources:

· http://www.artp-senegal.org/

· http://www.cnra-sn.org/

· http://www.cipaco.org/sources/TIC%20dans%20les%20lois%20sur%20la%20presse%20en%20Af%20Ouest_note_finale.pdf

· http://www.artp-senegal.org/telecharger/document_LOI_MODIFIANT_LA_LOI_N_2001-15_DU_27_DECEMBRE_2001_PORTANT_CODE_DES_TELECOMMUNICATIONS_109.pdf

· http://www.cipaco.org/
· http://www.rewmi.com/Reglementation-de-la-publicite-au-Senegal-Le-Cnra,-outille-pour-sevir_a6576.html
· www.media-dev.org/.../fichiersparticipez/media-dev.org-DOC%20VIYE%20DABO.doc -
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